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Editorial  
Après 9 années passées à la présidence de l’APRI, Fr 
Thomas BOENA a souhaité passer la main. Présent dès 
la création de l’APRI en 2012, Fr Thomas a succédé à Fr 
Thierry Mangeart, premier président. 
  Nous remercions vivement Fr Thomas qui a œuvré 
pendant toutes ces années pour soutenir les projets de 
développement portés par les prieurés des Frères et 
des Sœurs au service des populations au Burkina Faso, 
au Bénin et au Togo. Il a su être un lien précieux, en 
toute discrétion, entre les pays du Sud et nous 
habitants des pays du Nord.  
  Deux autres membres de l’association, Sylvie Gibier et 
Jean-Luc Carlo ont souhaité arrêter pour des raisons 
personnelles après de longues années de présence, 
nous les remercions sincèrement pour le travail 
accompli ; un grand merci aussi à ceux qui ont accepté 
d’y entrer et prendre des responsabilités. 
  Lors de la dernière assemblée générale en avril 
dernier, le conseil d’administration a donc été modifié. 
Dans l’article qui suit nous vous partageons la réflexion 
que nous avons menée en faisant un bilan des 12 
années écoulées depuis la création de l’association et 
comment envisager l’avenir dans un monde qui 
change. 
  Cette nouvelle équipe a fait confiance à une laïque 
pour la présidence, mais c’est bien sûr tous ensemble, 
frères, sœurs et laïcs, africains et français que nous 
continuerons à œuvrer pour que l’amitié et l’entraide 
entre le Nord et le Sud soit vraiment une réalité et que 
les premiers bénéficiaires soient les populations 
locales. 
        Marie-Jeanne Roulleau, présidente 
 
Réfléchir pour engager l’avenir.  

Lors du renouvellement du bureau de l’APRI, nous nous 
sommes interrogés sur l’évolution de l’association 
depuis 12 ans, mais aussi sur ce qui change dans nos 
sociétés. Et pour y voir plus clair, nous avons recueilli le 
point de vue des frères et des sœurs en Afrique, pour 
que l’action de l’APRI s’adapte tout en restant fidèle à 
son projet de départ. 
 
 Quels changements, quelles évolutions ? 
Les projets initiés par les frères et les sœurs se sont 
multipliés au fil des années, et en même temps, ils sont 
devenus plus conséquents. Ils nécessitent de ce fait 
plus de moyens financiers, mais aussi de nouvelles 
compétences en gestion, pour que les structures ou les 
outils mis en œuvre soient « efficaces » et les projets 
mieux aboutis.  
 Autre changement, extérieur cette fois ci, la présence 
du terrorisme pèse sur l’activité des congrégations : le 
climat d’insécurité et le déplacement des habitants, la 
fermeture de prieurés au Burkina ont fait apparaître de 
nouveaux besoins chez les déplacés, notamment les 
jeunes scolarisés, mais aussi les familles en général. 
 

Les réponses des Frères et des Sœurs 
Toutes les communautés ont répondu à la 
consultation. Elles confirment que l’APRI doit 
poursuivre son accompagnement pour la rédaction et 
la formalisation des projets, leur mise en œuvre et leur 
évaluation. Il apparaît aussi que les projets initiés par 
les Frères sont plus volumineux, plus visibles et aussi 
plus gourmands en moyens financiers. Cependant les 
actions d’animation initiées par les Sœurs, sont tout 
aussi importantes dans la mesure où elles 
conditionnent la mise en route et ont trait à 
l’amélioration de la vie quotidienne. 
 Ils souhaitent évidemment que l’accompagnement 
financier se poursuive et progresse, avec une vigilance 
particulière sur l’animation, l’aide à l’installation des 
jeunes.  

Femmes des groupements pour les Activités Génératrices de 
Revenus, financés par APRI. Manga - Togo 
 
Poursuivre la route 
En appréciant le positif de l’action menée depuis 12 
ans, nous prenons la mesure des chantiers à conduire : 
continuer d’accompagner dans le cadre d’une 
coopération, organiser des soirées de sensibilisation, 
rechercher d’autres ressources financières, car elles 
sont nécessaires pour créer de l’activité. 
  Thierry Mangeart et Joseph Roulleau 
 

Être fiers de vivre des ressources locales 
Le centre de production et de formation agricole de 
Sokounon a pour objectif principal d’améliorer les 
conditions de vie des paysans qui sont les principaux 
acteurs de leur développement. 
 Les activités du centre s’articulent autour des ateliers 
pédagogiques de formation et de production. Dans le 
cadre de l’entreprenariat agricole des jeunes et de 
l’autonomisation des femmes, le centre offre des 
formations théoriques et pratiques de courte et de 
longue durée aux apprenants ayant opté soit pour une 
installation familiale ou pour des stages pratiques et 
des travaux de cycle universitaire en agronomie, sans 
oublier les divers renforcements de capacités pratiques 
agricoles.  
 Pour inscrire toutes ces activités agricoles dans un 
développement durable, les productions issues de 

http://apri.fmc-sc.org/


notre travail permettent au centre de prendre en 
charge son fonctionnement.  
 De nos jours, le nombre de jeunes à la recherche d’une 
formation agricole est en augmentation. Sur les 197 
apprenants encadrés en 2023 on note 60 filles et 137 
garçons et parmi eux 17 élèves fermiers qui ont opté 
pour la formation de deux ans. Il faut noter aussi que la 
plupart des élèves fermiers sont des jeunes vulnérables 
issus du monde rural dont les conditions des parents 
sont précaires.  
 Parmi les jeunes formés, plusieurs ont pu s’installer à 
leur propre compte et mènent leurs activités, d’autres 
ont déserté l’agriculture. Certains sont en cours 
d’installation, d’autres se posent d’énormes questions 
et d’autres encore expriment leurs convictions : 
 « Beaucoup de jeunes de notre génération fuient 
l’agriculture, car ils voient que ce métier n’est pas valorisant, 
ils rêvent d’être au bureau ».  
 « Je rêve après ma formation de partager mes 
connaissances avec ceux de mon milieu, afin d’apporter de 
nouvelles solutions en complément des méthodes 
traditionnelles, pour relever le défi de vivre de l’agriculture. » 
 « J’ai le désir de m’installer mais où trouver les moyens de 
cette installation en tant que jeune qui a vraiment besoin 
d’être accompagné ?» 
 « Comment trouver d’autres jeunes sérieux pour s’associer 
dans un même esprit et un même objectif dans le travail ? 
Produire c’est bien, la demande est là, mais le pouvoir d’achat 
est très faible et ça m’inquiète. »  
 « Nous sommes fiers de la formation agricole que nous 
avons reçue, mais notre souhait le plus cher pour notre 
nouvelle insertion au village, c’est de trouver un appui en 
petits matériels qui facilitent le travail et un accompagnement 
par des visites et conseils techniques ; nous les jeunes, 
croyons que c’est le meilleur encouragement, vu tous les défis 
que nous avons à relever. »  
 Notre objectif en tant que formateurs est 
d’accompagner ces jeunes à faire face à de nombreux 
défis et de trouver avec eux des approches de solution. 
Mais parfois nous nous sentons si démunis dans 
l’accompagnement après formation. 
 Nous réalisons que nous ne sommes pas les seuls à 
porter ces soucis. Nous sommes très reconnaissants 
pour le soutien qu’APRI ne cesse de nous apporter pour 
répondre au mieux à la vocation de notre centre 
agricole.  
 Grâce à cet accompagnement de l’APRI dans nos 
diverses activités de production et de formation, en 
aide pour l’acquisition en petits matériels (le 
motoculteur, la charrue et le pulvériseur, la mise en 
place d’un système solaire pour puiser l’eau potable) et 
le soutien au défrichage d’une nouvelle surface de 6 
hectares, le centre Sokounon a gagné en visibilité. Ainsi 
de plus en plus de jeunes prennent goût à pratiquer 

l’agriculture dans notre région appelée à se nourrir à 
partir de ses productions locales. 
Merci à tous ceux qui travaillent dans l’ombre pour 
aider ce centre agricole à servir au mieux la jeunesse 
du monde rural. 
        Frère Pierre-Benjamin, directeur du centre de formation 

 
L'Amitié est toujours là ! 

Malgré les tensions entre dirigeants, groupes armés ... 
qui impactent gravement les populations, tout n'est 
pas anéanti, l'amitié tissée entre les peuples persiste. 
C'est ainsi qu’une chorale vendéenne où chantent 
Marie-Jeanne et Joseph, a invité une autre chorale 
pour un concert au bénéfice de l’APRI. Une rapide 
présentation de l'association avant la représentation a 
permis de sensibiliser le public. Les chanteurs et 
chanteuses ont donné le meilleur d'eux-mêmes. Les 
spectateurs ont été généreux : pièces et billets ont 
rempli le chapeau qui a circulé à la fin du concert ; au 
total 1 400 € pour l’APRI.  
 Des commentaires à la sortie : "bravo pour votre belle 
association..."    ‘’ On a chanté de bon cœur c’était 
pour une bonne cause ! "  
 Les membres de ces 2 chorales sont loin d'être tous 
chrétiens. La salle a été prêtée gracieusement par 
l'Amicale laïque de la commune. Oui vraiment, tous 
ont été touchés par l'action menée par l'APRI, l'amitié 
passe au-dessus des obstacles ! 
    Marie-Alice Careil 

 

Conseil d’administration  
Présidente : Marie-Jeanne Roulleau 

Vice-président : Fr Sébastien Niampa 

Secrétaire : Claire Sourice 

Secrétaire adjointe : Marie-Alice Careil 

Trésorière : Sr Claire Patérour 

Trésorier adjoint : Fr Thierry Mangeart 

Membre du bureau : Alain Rayon 

Membres de droit : Fr Pierre Rouamba prieur des 

Frères, Sr Anne Samson prieure des Sœurs 

Membres du Conseil : Fr Paul Baracetti, Pierre Careil, 

Sr Colette Deschamps, Etienne et Virginie Lurois, 

Françoise Rayon, Joseph Roulleau. 
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